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ANNEXE I · . 

' ._\, ·.,· 

. ,: .:· .. .. . ,,;: .... . 

LET°TRE DU SECRET.AIRE GENERAL CQH;IUNIQUEE AUX MEi'BRES 
DES NATIONS · ·uN!ES .: . 

. , · . . Nations UnieS~, · · 

l,. 

· ; .·,, .. 
,·,!, 

• ' .. 

. Lake Succ·ess, · N'e.w·York 
29'mai 1947 . · ·,~ . ·· . ' · 

Monsieur, 

J ' ai·i·' honneur de ·votis':"tran.sinettre .·oous ce . pli une copie 

··ae l ·a ~ettre que :111 '._a ··adressee .le representant ·permanent du · · 
.,\. -

· Royaume-Uni aupres . des Nat·ions Unies , et je ·vous serais · ·r ·econ-
- ~ -~ 

naissant de . bien youloir l a ~orter a la · connaissance de votre ' . 

. . 

· ,1' espere '.que c ett_e l ettre . sera exarilinee a la lumiere de 

la r eso lution sur · la· question de la Pal"estine adoptee le ·.15 

mai , 1947 par l I Assemblee genera~e. · Je vous serais. done re

con1:ais_sant _de 9t~~ . vouloir accuser reception de la presente 
' . -

lettr e et .de me faire connaitre, l e cas. echeant, les rnesures 
' . . . ·-· 

que votre Go,uvez:-nement aura pr ises a c e sujet. ·· 

. Veuillez agreer , . et·c •. . . . 

· .. :( Signf~- Tryg ve Lie 

secretai r e ·gener ~i. -

'· ' . 

' · .... ,.,; 

. ... . ' . ~ . . 
I . ' 
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_ANNEXE II 

LETTRE · DU REPRESENTANT DU : ROYAU!-rn- UNI AU 
SECRET i\IRE GENERAL 

' ' 

. ·. ·.· · ··, Delegation du Royaume- Uni aupr es 
des Nat i ons Uni es, 
New Yor k. · · 

. 2,3 mai _1947 . 

Monsieur l e Se.cretaire g~n eral, 

D' ordre du Premier Secretaiire d ' Etat aux. Affair.es Etrangeres · 

du, G_ouvernement de Sa Mc.jeste , j 1ai l ' honneur d'attirer votr e 
. . 

attention sur - la resolution ' adoptee le 15 _inai ··par 1 1 Asseinhlee 

- .generale et redigee en ces termes ~- ' . : ' 

!'L 1·As·semblee generale' en attendant \u 'elle stat.lie . stir . 
le rapport de la Commission sneciale d ' enquete sur la . . 
Pale~tine I invite tous ' le~r Gouvernement s et tous le s ' pe~
:oles, et en mrticulier . lef; habitants de. la :Pales.tine, a 
s ' abstenir de recourir a la fcrce ou a la menace, ainsi · 
qu 'a toute forme d '.action qui · ser?-it -· de: .. nature · a_<creer . ·, 
une atmosphere pouvant compromet.tre une. solution ·rapide · 

. c~. la question de Palestine111• . ... . , . . · , , - • • : · ·, 

2 • . Le Gouvernem~t cie Sa· Majeste; est ime que 1 ' un des meilletirs . 
. • • ,' . I • . ·. 

moy-ens . pour les Membres des ' Nations Unies de c~ri:tri:buer ··-A\.in·e 

solution pacifique du probleme de, la Palestine est de 'f'~,ire ' tout 

ce qui est en leur ~pouvoir pour decourager l'i,rnrnigrati'o~ ille

gale tant que la quest ion est en suspens~ 

3. Comme indication de la grav'ite de cette question, le Gou-

. vernement de Sa Majeste tient a signaler qu' a1;1 cours · des s_ix 
,-

mois ecoules depuis le milieu d'octobre 1946, o~ :a intercepte 

dans les eaux de la Palestine, et. detourne sur des _camps a
Chypre, environ 15,000 immigrants illegaux juifs en provenance 

de divers ports d ' Europe : on ~euit compar_er ce chiffre a l 'actuel 

· tame legal a·, immigration, qui est d e 1$, 000 par an, e.t au fait, 

signale pa r M. Bevin dans le discours qu_' il a prononce a l a -

Chambre des Communes le 25 fevrie1:-' dernier, que l'on a admis 
( 

, .• -. 

.·, / . . 

1-,. 
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96 ,00C immigrants j u ifs en Pal'estine depuis mai 1939-

. 4 . Dev an t cet'te situ~t_i on , -1~· Go~ve·rn.ement de ··sa Majeste a 
. . . 

· recemrnent fait de ~ ouvelles representations a tousles gouvcr-

. nemeits -europeens inter·e{§ses · pour qu'ils ernpechent l e depart 
~ 

de navires charges d ' _imnigrants illegaux . Maintenant que 

l ' Assemblee gen er ale· est s•etisie_ de l a question pal estinienne , , 

et et ant donne la reso l ution ci- dessus, le G9uvernernent de 

Sa :M~'jeste estime qu ' il incombe- encore plus a tous les Membres 

de l' Organisation de d~courager_ dans toute la mesure du possible 

tout e activite ill~gale_, de n ature a rendr e plus difficile une 

solution du probleme palestinien. 
. . 

5, En .consequence , jc suis charge de vous demander d ' i nviter 

instannn~nt tous les ·Etat ·s ·Membr es ~ prendre , chacun en ce qui 

ie concer ne, les me sur e·s de ·precaut i on l es plus stri ctes pour , . . 

emp.eqher les Juifs ·qu-i ess?i.ent . d ' entrer · illegal ernt:nt en 

Pal estine · ce passer sur J.. eur territoire ou ·de ·guit.~e·r l eur·s 

ports . 

6; _-· Je vot.:s serais reconnaissant de bien v.ouloir me f a ire con

_/ 1aitr e l es me sures que- vous aurez · pu prendre pour donncr s uite 

a ·la presente d·emancle ainsi que l e s reponsES que vous pourre z 

r ecevoir des Man bre a des Nat•i ons Uni es . 

Veuillez agr~er, e tc •• ~ 

Pour Si r Al exa-ider Cadpga n, 

(Signe) Valentine Lawford .· 

• = M. Trygve Lie, 
Secr etaire genera l des Nations Unies, 
Lake Success . 
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LETTRE tDRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR L' AGENCE JUIVE 
. - PO~R -LA PALESTI NE . · 

M_. Trygve Li·e, 
Secretaire General de s 

Nations Uni es, 
.. , ·. Lake ·success~-
\ New: -York. · 

Agence -juiv.e pour.la Palestine• 

9· juin 1947 . . J • 

Monsieur le Se.cretaire Gener.al,· · 

Fie referant a la n ote du Gouvernement ?ri~_anniqt;e en date 

du ·23 mai 1947 que le Secretaire general a communiquee .~ux · 

Etats ~1embres ces N;.i.tions Unies; j :' ai l 'honneur , --au nom · de . . 

l'Agence juive pour l a Palestine, ·de vous transmettre . c_i-joint 

les observations de cette Agence • . 

. -Je me permet~ d ' attirer l'attention du Secretaire .general 

sur le· .p.aragraphe 10 ·d~ ces observations, . et j Jose esperer que 

celles-ci . seront .. communiquees au memc titre: que la note o~igi- . 

nale cu Gouvernement britannique . . 

Veuillez agreer, etc •• ~ 

• • J .Siin~ . Abba Hillel Silver 
President, 
Sect ion arnericaine. 

:\ 
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ANNEXE IV 

OBSERVATIONS suR LJ\. NOTE .nu· aouvERNEl\~ENT BRITANNIQUE 
· ·EN DATE DlJ · 23 MAI 1947 C0MFUNIQUEE PAR LE SECRETAIRE 

GENERAL AUX ET ATS MBTBRES. DES Ni'.T.IONS UN,IES • 

Le 21 avril 1947, une semaine avant l'ouverturc de la 

session e:X::traordinaire de 'i I Asseinblee . gen erale consacree a la 

Palestine · le Gouverne~ent britannique a ·fait parvenir au ' . . .. . . . . . ' . 

Sec/etair·e generai des Nat.ions Unfe5 ,· po~r communication aux 

£tats Membres, tine note :leur demandant de s ' ef.forcer de a·ecou

rager "l.' immigration i l legal'en . des Juifs en Palestine. Cette 
' ... ' , ~ ... . ' 

note· a 6te ~etiree avant d'avoir £ait l'objet d'aucune mesure 

de · 1~ part ' du 'se'cret.aire gene_raL 

2. . P~r la suite, au cour~ des de bats a l 'Assemblee generale, 
. . .. . . 

un CEktain'· no~bre 'd'e delegues, tant au sein de ia Premiere 

Comm{ssiori qu'au sein de l ' Assemble~ elle- meme, ont lance des 

appeis ·a la paix pour la perioce pendant laquelle se .deroulerait 

"l'enq{iet:er,·. L 1Assembiee, a une _majorit~ ecrasante, a ensuite 

adopt~ ~ne· r~solut i~n en ce sens, cinq Etats arabes s 'a'bstenant. 

3, L'.!\gence juive esti~e que cette resolution; comme il 

, ressoit clairement de . ;a r~<laction e~ des . d.ebats a la session 

. . . 

extraordinaire, visait le recours ~ la violence . cu la men~ce 

de r ecourir a la v.iolence en Palestine avant que la Comrniss ion 

q'enquete ne pre~ente son rapport. Il est impossible d'imaginer 

que cette resolution invit.e les Mations · Unies 2 collaborer a 
la carnpa~ne que mene le ~ouvernement britannique contre l 'im-

.· 

migration des Juifs en Palestine au dela des· quotas prescrits 

par le Gouvernement palestinien. . . . . . 

4- En fait, la delegation britannique n'avait jamais, au 

· cours . des de bats a la 5_e5si_qn -~xtr_aar.cl1n~1re., d.errrnnd~ 1 1 inclusior 

. dan~ }e pro jet de . resolution d' aucU:n~ clause _tendant. a empech_er 

une telle "immigration illegale". Elle n'a absolument rien dit 
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qui · 1aisse entendre que cette resolution dite de paix etait 

dir~gee· cm:itre la-c-~ntinw1.t ·i.on. de c·ette 'immigration dont 
. ' . -

l'Agence juive a deja affirine la legalite, :etant dohne la .. 

politique ille~ale pour~uivie par la· _Grande Bretagne aux termes 

du "Livre Blanclt_ de· 1939. Si le ·Gouverhement bfitannique avait 

· cherche a .agir e!'l ce sens_, on se serait certainement eleve · 

contre son action po~r la raison qu ~ e.lle aurait j,orte. su_r . le' 

fond rneme de la question qui: a motive la creation. de la Commis

sion speci.ale ~es Nations Unies. 

5 . L' A~e11ce juive apprend mainten2..nt que le 23 mai 1947., . 

8 jours a pres la fin C:.e -1 1 Assemblee extraordinaire , _.le Gouverrie

rnent britannique a renouvele au Secretaire general sn demande 
' , ·1 • • . - • • . • - : • • • • ·;. -

de comrnuniquer aux Etats M~mbres sa ·note l~ur . demandari~_ de _·, 

contribucr acti verne nt_ a dee our ager .. 1!1 t immigration illegale_fl . 
. . ., ·! --! . . • . 

et que le 29 mai, le Secr~taire general ,a adresse uno ci~cu~ 

laire a cet effet .aux Etats -M~mbres leur demanc!ant egaiement ,, . . . . . . . . ~ 

de lui faire connaitre tout es mesures _ qu' i~s decideraient de 

prendre. 

6. L' Age~ce juive estime que la cemande 0u Gou~rernemerrt; bri-

tan-nique et la decision du Secretaire general sont absolument 

inju_stifiees. 

· 7. Le Gouvernement britarinique, s .' il desirait voir i~s Nations .1 

Unies ·prencre de.s mesures au ·sujet de , "·l' i~rn,igration ·:i.11eg~le" , 

avait la possibilite et le deiroir cl' essayer d' obtenir 1 radop-

_tio~ -de ·ces mesures-. au ~ours des 18 jours de · la sessio~- de 

11.Assemblee, d'autant plus qu 1~1-.a;ait essaye sans succes, avant 

_ la session, d 'utiliser a cet effet l 'Organisation des_ N8;tions 

Unies. , Le· fai_t que' les 'Br·ita~Jique; i~nor~ient lcs reactions 

·" · · · · d,-1, t· · est' · s·ans aucun·doute ', c_omme , possibles des autres _ e ega ions 
. . 

il est suggere ci-dessi.1s, ·ra Ta.ison pour ·1aquelle la delegation 

I • 
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britannique ·n ' a 

Nations Unies. 

pas ouvertement aborde ce prob~eme devant les 

r,':ais . maint enant-.. que. ces d~legat ions on~ regagne 
. . . · . . .. 

leur pays_, la Grande Bretagne s I effor,ce_., en changeant ~e sens 

d.'une re.solution dont le but _est tout a_utr.e , d'obtenir_, grace 

a un subterfuge ·, . ce, qu ' e ll~ ne put _obtenir par une ~-iscussion 

o~verte . . On ne peut voir la qu'un .stratageme detourne et 

~eplace auquel il est r egretta.~~e que .le Secretariat ait donne 

son appui. 

8. Il faut en outre signale~ que l es Naticns Unies ne sont 

~as ·liees par la pqiitique ·d 'immigration que poursuit 1~ Grande 
... · . . . . ' . . ·. 
Bretagne en Palestine, et: qu I ell es n e peuvent do1!c orendre 

aucune mesure· a· ce sujet . · Quant a la declaration clu representant 

brit'a!lnique selon l aquelle il faut decourager 111 ' immigration 

illegale" · tant que l a question est en suspens, il y D. lieu de 

souligner que la Grande .Bretagne ·est tenue, aux termes de l ' 1\r

tic~e $0 de la Charte, de resuecter le droit quo le mandat 

reconnait · au pcuple_ ju\f de vo ir . "faciliter", et non cont re-

. cc1rrer, son, immigration en Pa~estine . L'Agencc ju_ive pour la 

Pa3:,estine allegue que la procedure nonnale. pour l a _puissance 

.'manclataire serait en. consequence de s ' en tenir .aux obligations 

q':1e lui . irnpose le mandat et d 'abandonner_, en attendant les 

re~ultats cl.e 1 ',eri9uete , l es restrict ions i llegales qu ' elle a 

~mposees ~ l'immigration juive. En demandant aux Etats Membres 

de lui faire con~aitre les mesures ·qu'ils .auront prises au sujet 

de la note britannique~ l e Secretair e gerieral a identifie, sans 

en avoir le ·dr oit, les Nations Uni~s ~vec ~a politique pour-
' 

suivie par la Grande· Bretagne a l'egnrc:l de .l'immigration juive , 

politique determinee arbitrairement par lq Granc1.e Bretagne seule . 

9. Il est clair que le Secretaire general n ' est pas te~u c'ac

cepter 1 'int eroretation unilate~al~ que donhe la Grande Bretagne 
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D_e ' plus~ aucune clause de 

·cette r _esoiuti:on dice de paix ri 'habilite· le Secretaire general 

"a' prericre un·e mesure quelconq':,le en application. de cette 

, r~·s?luti6n, ni ~ d_emander aux . Etats Membres c.e lui r endre' compte 

· de la suite qu•·i .ls ont -·c1onnee a. la ceman de du Gouvernement . 

britanniqu~·- . L'Agence juive pour la. Palestine soutient ·: qu ' en 
. . . 

agissant .ainsi, le ?ecretaire general est sorti ·de ses attri-. , 

but ions. 

10. C' est .avec grapd regret que nous nous t:rouvons · amenes a 
, . ' 

elever une protest at ion cont ~e la mesure prise i:Jar 1 e Secretaire 

general. L' 1 Agence jui v~ pour ia t'ai~st ir~e, en ·tant qu ' cirga- · 

nisme officiellement reconnu' tan t p~r le m·;mdat de .la Soc iete 
. .· . . 

\,. :.. .. . .. 
des Na,tions que par +' Assemblee generale des Nations Uriies 

, ,· , . . . . . 

comme representant les interets juifs en P2,lestine, invite .en.· . 

. conseque~ce_ le . Secr~tai:re gfu eral a port er- 1 es prese~~e~ obser-
. . , 

v<.1tions a la connaissance des Etats Membres oes Nations Unies. . '· . .. .. 
11. Et ant do_nne . que la mesure prise pctr 1·e . ~ecretaire genfra_l 

·a{lporte a l a situation des.· el~rne·n~s nouvEiau~et prejuciciabies· 

a uri mom.ent OU la Commission d 'enguete des Nations Unies -~-
. commence ses t~;vaux . 1' !~gence juive p·our la Pale'stinc- 'tr~smet 

. , . ·. . . . 

une copie ce ia p;esente note au Pr·e si¢ent ce _ia Commission, , 

d'enquete, aux ·.riris cJ'informe.tion des rrieir.bres ce la Commission 

et pour · leur pcrnicttra cg prencre · les mesures ·qui ils . pour:ro'nt · 

juger appropriees, . 

. : : . . :·· . 




